
 

 
 
 

Les travaux de réalisation des parois moulées, en cours 
depuis le 15 janvier 2024, se poursuivent sur le secteur 
Blagnac.  
 
En raison d’aléas de chantier, les entreprises doivent 
intervenir exceptionnellement les samedis 13, 20 et 27 
avril ainsi que le samedi 4 mai 2024, au sein de 
l’emprise de la future station de métro Blagnac. 
 
Afin d’atténuer la gêne occasionnée par les travaux, les 
horaires du chantier seront adaptés ces jours-là (9h-19h). 
 
Des mesures seront prises afin de réduire au maximum 
le bruit généré par l’activité. 
 
Nous vous remercions de votre compréhension et 
mettons tout en œuvre pour limiter au maximum la gêne 
occasionnée par ces travaux. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 


